
Aide sociale aux personnes âgées

Allocation personnalisée d'autonomie 
(APA)

Montant maximal du plan d'aide à domicile :
GIR 1 : 1 288,09 euros/mois
GIR 2 : 1 104,07 euros/mois
GIR 3 :    828,05 euros/mois
GIR 4 :    552,03 euros/mois

Exonération de la participation du bénéficiaire dont les ressources sont inférieures ou égales à 725,23 euros/mois

Montant forfaitaire en cas d'urgence : 644,05 euros

Aide ménagère du département Services ménagers (aide en nature) :
au maximum, 30 h/mois pour une personne seule, 48 h/mois pour un couple ; participation de l'usager fixée par le département

Allocation simple d'aide à domicile : 276,39 euros maximum

Allocation représentative de services ménagers : au maximum 60 % du coût des services éventuellement accordés

Plafond de ressources annuel :
 personne seule : 9 325,98 euros
 ménage : 14 479,10 euros
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Action sociale de la CNAV Sous conditions de ressources

Aide ménagère à domicile
Participation de la CNAV :
 jours ouvrables : 19,20 euros/h
 dimanches et jours fériés : 21,90 euros/h
En Alsace-Moselle, elle est respectivement de 19,40 euros/h et 22,10 euros/h

Participation des retraités :
 minimum : 10 % (ressources inférieures ou égales à 807 euros/mois pour une personne seule et 1 403 euros/mois pour un 
ménage)
 maximum : 73 % (ressources supérieures à 1 528 euros/mois pour une personne seule et 2 293 euros/mois pour un ménage)

Prestation de garde à domicile :
80 % des dépenses dans la limite de 1 430 euros par personne.
Plafond de ressources mensuel :
 1 860 euros pour une personne seule
 2 790 euros pour un couple

Placement en établissement Somme laissée à la disposition de la personne placée :
 minimum : 93 euros/mois,

 maximum : 10 % de ses ressources.
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